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D -20100272  
Bordeaux Métropole Aménagement (BMA). Rapport d´Activité 
et Financier de l´exercice 2009. Information. 
 
Monsieur Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Bordeaux Métropole Aménagement est une Société d’Economie Mixte Locale d’aménagement 
dont la Ville de Bordeaux détient 13,74% du capital. Les autres actionnaires principaux de 
cette société sont la Communauté Urbaine de Bordeaux (42,91% du capital) et la Caisse des 
Dépôts et Consignations (15,72%). 
 
 
1 / ACTIVITE 2009 
 
L’exercice 2009, par rapport à 2008, se caractérise par une légère remontée en valeur du 
volume d’opérations suivies en mandat et confirme la capacité de BMA, sur un marché réduit, 
à gagner de nouveaux clients, notamment des écoles d’ingénieurs (ENSAM, INRIA, 
ENSCBPB). La croissance du nombre d’opérations traitées maintient un certain niveau d’activité, mais le 
résultat, similaire à celui de 2008, est principalement dégagé par le bon dénouement 
d’opérations propres et la structure financière de la société, qui demeure saine. 
 
Pour soutenir son activité, BMA développe ses activités en propre, les études et la 
programmation.  
 
2 / COMPTES DE LA SOCIETE AU 31 DECEMBRE 2009 
 
Le résultat net est similaire à celui de l’année précédente et BMA demeure une SEM 
bénéficiaire. En 2009, la société a dégagé 307 314 euros de bénéfices. Depuis 2002, la 
situation nette réelle excède très largement le capital social.  
 
L’activité a augmenté sur les études et concessions d’aménagement mais le chiffre d’affaires 
2009 reste nettement inférieur à celui de 2008, aucune cession de terrain en opération propre 
n’ayant eu lieu sur l’exercice 2009 (en 2008 : cession du terrain et réalisation d’études de 
permis de construire de l’îlot B de la ZAC « Cœur de Bastide » à Bordeaux : 2 900 727  euros).  
Les rémunérations issues des opérations et des études s’établissent à 1 564 836 euros en 
2009 contre 1 398 407 euros en 2008. La rémunération de l’aménagement s’établit à 209 935 
euros en 2009 contre 187 562 euros en 2008, ce qui traduit une progression de ce secteur 
d’activité à laquelle se rajoute la rémunération issue des études préalables (84 200 € sur 
2009), contractées sous forme de mandats depuis la loi SRU (loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains). 
L’activité traditionnelle des mandats et concessions d’aménagement est depuis 2007 en repli 
par rapport aux années 2000-2006. 
 
Le résultat d’exploitation ainsi dégagé devient déficitaire à hauteur de – 423 887 €, les charges 
d’exploitation n’ayant pas évolué à la baisse comme les produits d’exploitation. 
 
Le résultat net 2009 reste cependant bénéficiaire (307 314 €) et équivalent à celui de 2008 
grâce à des opérations exceptionnelles comptabilisées sur 2009 (reprises de provisions 
devenues sans objet pour 246 332 €). 
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Au regard du rapport fourni en annexe, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de 
bien vouloir approuver le présent rapport d’activité.  
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M. DUCHENE. -  

Monsieur le Maire, mes chers collègues, il s’agit du rapport habituel d’activité et financier de 
l’exercice 2009 de BMA. 

Je peux répondre aux questions de mes collègues s’ils le désirent. 

M. le MAIRE. -  

Ce rapport a été examiné en Conseil d’Administration où siègent certains d’entre-vous. C’est 
une information. 

Est-ce qu’il y a des questions ? Pas d’observations particulières ? 

(Aucune) 
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